
Le devoir de loyauté s’applique-t-il aux communications des
salariés sur les forums en ligne ?

Réponse courte

Le devoir de loyauté s’applique pleinement aux communications des salariés sur les forums en ligne, qu’elles soient

publiques ou sous pseudonyme. Cette obligation impose au salarié de ne pas divulguer d’informations

confidentielles, de ne pas porter atteinte à la réputation de l’employeur et de s’abstenir de tout propos ou

comportement susceptible de nuire à l’entreprise, même en dehors du temps de travail.

Tout manquement à ce devoir, y compris par l’utilisation de l’anonymat, peut entraîner des sanctions disciplinaires

pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et de la

preuve du préjudice. Les communications privées qui deviennent publiques sont également concernées par cette

obligation.

Définition

Le devoir de loyauté est une obligation contractuelle imposant au salarié d’agir de bonne foi envers son

employeur pendant toute la durée de la relation de travail. Cette obligation, prévue à l’article L.121-7 du Code du

travail luxembourgeois, implique notamment la discrétion, la confidentialité et l’abstention de tout comportement

susceptible de nuire à l’entreprise. Elle s’étend à tous les supports de communication, y compris les forums en

ligne, et concerne aussi bien les propos publics que ceux diffusés sous pseudonyme.

Conditions d’exercice

Le devoir de loyauté s’applique à toute communication du salarié, qu’elle soit publique ou accessible à un cercle

élargi, dès lors qu’elle est susceptible de porter atteinte à l’image, à la réputation ou aux intérêts économiques de

l’employeur. Les forums en ligne, qu’ils soient professionnels ou généralistes, constituent des espaces où les propos

peuvent être largement diffusés. La liberté d’expression du salarié, protégée par la Constitution, trouve sa limite dans

le respect de la loyauté contractuelle, en particulier lorsque des propos sont de nature à causer un préjudice à

l’employeur ou à révéler des informations confidentielles.

Modalités pratiques

Le salarié doit s’abstenir de publier sur un forum en ligne tout contenu qui :
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Divulgue des informations confidentielles, stratégiques ou protégées de l’entreprise ;

Porte atteinte à la réputation de l’employeur par des propos diffamatoires, insultants ou dénigrants ;

Incite à la désorganisation de l’entreprise ou à la désobéissance collective ;

Utilise l’anonymat ou un pseudonyme pour contourner son obligation de loyauté, la responsabilité disciplinaire

pouvant être engagée même en cas d’anonymat.

En cas de manquement, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire, pouvant aller jusqu’au licenciement

avec effet immédiat pour faute grave, sous réserve du respect du principe de proportionnalité, de la traçabilité des

faits et de la preuve du lien entre les propos et le préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer explicitement les salariés, via le règlement interne ou une charte informatique, des

limites à la liberté d’expression sur les forums en ligne. Les communications privées qui deviennent publiques ou

accessibles à des tiers peuvent également relever du devoir de loyauté. Les responsables RH doivent sensibiliser les

salariés aux risques liés à la publication de contenus en ligne et rappeler que la confidentialité et la réputation de

l’entreprise sont protégées même en dehors du temps de travail. Toute surveillance des forums par l’employeur doit

respecter la vie privée des salariés et les règles relatives à la protection des données personnelles, conformément au

RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois : obligation d’exécuter le contrat de travail de bonne foi.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : protection de la vie privée et des données personnelles

dans le cadre professionnel.

Constitution luxembourgeoise, article 24 : liberté d’expression, limitée par le respect des droits d’autrui et

des obligations contractuelles.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel.

Jurisprudence nationale sur la sanction disciplinaire des propos tenus en ligne portant atteinte à l’employeur.

En cas de doute sur la nature confidentielle ou préjudiciable d’une information, il est conseillé au salarié de s’abstenir de toute

publication sur un forum en ligne et de solliciter l’avis de l’employeur ou du service RH. L’employeur doit veiller à respecter le principe

d’égalité de traitement et à garantir un encadrement humain dans toute procédure disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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